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Question écrite urgente 
Piscine olympique de Pré-Bois : pourquoi les autorisations de 
construire nécessaires sont-elles bloquées ? 

Il y a plus de 5 ans, le Grand Conseil adoptait la motion 2415 pour 
l’octroi d’un droit de superficie à la commune de Meyrin en vue de la 
réalisation d’une piscine olympique couverte sur le site de Pré-Bois. En mai 
2020, la loi concernant la création de la Fondation intercommunale de 
Pré-Bois (12646) était votée par le Grand Conseil. Cette loi devait constituer 
l’ultime étape permettant de porter le projet de piscine olympique de 
Pré-Bois et la réalisation du bassin d’ici 2023. 

Pour un canton en déficit de bassins, la nouvelle infrastructure doit 
permettre de soulager notamment la très fréquentée piscine olympique des 
Vernets (1966), qui, vu son âge, devra subir de lourds travaux d’entretien. Or, 
trois ans après le vote de la loi 12646, les autorisations de construire 
nécessaires ne sont pas encore entrées en force. Il faut rappeler que, pour le 
seul territoire de la Ville de Genève, 60% des utilisateurs du bassin 
olympique des Vernets proviennent des communes vaudoises et françaises 
voisines. C’est d’ailleurs le seul bassin olympique en ville de Genève. De 
surcroît, la piscine de Varembé est fermée depuis juillet 2022. Sur la rive 
droite, les infrastructures existantes ne permettent pas de répondre aux 
besoins de la population. Avec la hausse de la population et les impératifs de 
lutte contre l’obésité, la réalisation du bassin de Pré-Bois ne peut plus tarder 
davantage. 
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Mes questions sont les suivantes : 

– Pourquoi les autorisations nécessaires à la réalisation de la piscine de 
Pré-Bois ne sont-elles pas entrées en force ?  

– Quelles raisons matérielles ou juridiques empêchent le projet d’aller de 
l’avant ? 

 

Je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses. 


